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Les sentim ents exprim és dans les articles du  Jo u rn a l des 
té lé co m m u n ic a tio n s  sont personnels à leurs auteurs et ne 
permettent pas de préjuger les opinions de l ’Union.

Les dix premières années du Comité con
sultatif international télégraphique 

(C.C.I.T.).

Dans les premiers lustres de l’existence de la 
télégraphie électrique, les questions techniques ou 
d ’exploitation qui concernaient plusieurs adm inistra
tions à la fois furent presque toujours réglées par 
correspondance. Le contact personnel direct n ’existait 
donc pas entre les techniciens de la télégraphie occu
pant les hautes fonctions dans les adm inistrations. 
Aussi la technique des appareils télégraphiques et de 
leur m anipulation, la technique des installations se 
développèrent-elles dans chaque pays d’une manière 
particulière et indépendante. Il en résulta un nombre 
d ’au tan t plus grand d’inconvénients et de difficultés 
dans le service in ternational que, au cours des années, 
on m etta it en service de nouveaux types d’appareils. 
Avec le tem ps le besoin se fit de plus en plus sentir 
d ’une réglem entation internationale de nombreuses 
questions techniques.

Une première assemblée internationale des tech
niciens des adm inistrations continentales des télé
graphes et des téléphones eut lieu en 1908, à Budapest, 
du 22 au 29 septembre. Quatorze adm inistrations y 
étaient représentées par soixante-quatorze délégués. 
Dans un rapport remarquable, établi à cette occasion, 
on trouve la comparaison des nouveaux systèmes 
d ’appareils télégraphiques, et des renseignements sur 
le rendem ent des suivants: Hughes simplex et duplex, 
B audot quadruple, Rowland octuple, M urray duplex, 
Siemens, Pollak et Virag. Les études présentées au 
congrès furent vivem ent discutées; on les fit imprimer, 
avec l ’essentiel des discussions; ce docum ent fu t 
largem ent répandu dans le monde télégraphique.

Un deuxième congrès de même ordre se tin t à 
Paris du 5 au 11 septem bre 1910. D ’im portants pro
blèmes de télégraphie y furent traités, mais il ne fu t 
pas encore possible à cette assemblée de m ettre en 
évidence quels étaient les systèmes qui, aux points 
de vue technique et économique, devaient être con
sidérés comme é tan t les meilleurs pour le grand trafic  
télégraphique.

Ce n ’est qu ’après la guerre que les débuts, pleins 
de promesses, réalisés à B udapest et à Paris, ont été 
suivis d’un nouveau pas en avant. Inspirée par des 
considérations de même ordre que celles qui ont été 
indiquées ci-dessus et par l’exemple qu’avait donné le 
service téléphonique en créant son comité consultatif, 
la délégation allemande à la Conférence télégraphique 
de Paris, 1925, proposa d’instituer un Comité consultatif 
in ternational des communications télégraphiques formé 
d’experts nommés par les adm inistrations qui expri
m eraient le désir d’y participer, et elle suggéra l’idée 
de charger ce comité d’étudier les questions techni
ques et les questions d’exploitation, notam m ent en 
ce qui concerne la télégraphie à grande distance et 
les mesures propres à assurer le meilleur rendem ent 
des installations.

Les adm inistrations participantes devaient sup
porter par parts égales les frais communs. Une adm i
n istration aurait à préparer la première réunion. Les 
avis que le comité form ulerait seraient communiqués 
par le Bureau international à tous les membres de 
l’Union.
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Cette proposition fu t discutée à la 12e séance de 
la commission du Règlement, le 13 octobre 1925, et 
son adoption ne souleva pas d’opposition. E n même 
tem ps il fu t décidé que la préparation de la première 
réunion serait confiée à l’A dm inistration allemande.

La 6e assemblée plénière de la conférence approuva 
ces décisions le 24 octobre 1925; les prescriptions fon
damentales concernant le C. C. I. T. furent insérées 
dans le Règlement où elles firent l’objet de l’article 87.

Pour préparer et faciliter les délibérations orales, 
l’Adm inistration allemande se m it aussitôt à l ’œuvre 
pour dresser un programme provisoire des questions 
de la technique, de l ’exploitation et des lignes, dont 
la solution lui apparaissait comme urgente. Ce pro
gramme com portait les points suivants:

A . T ech n iq u e .

Unification des alphabets télégraphiques.
Caractéristiques des liaisons télégraphiques.
N  ormalisation de la capacité des circuits télégra

phiques.
Coexistence de circuits téléphoniques et de circuits 

télégraphiqiies dans un  même câble.
Construction des conducteurs télégraphiques aériens.
Protection des conducteurs télégraphiques contre les 

courants forts.

B . E xp lo ita tio n .

Unification des différentes manières de fonctionner 
fondamentales des appareils télégraphiques.

Unification des prescriptions relatives à l’exploita
tion des télégraphes rapides et de la télégraphie 
duplex.

Code de service.

Des experts allemands et quelques autres apparte
nan t à des adm inistrations participantes m irent au 
point des rapports préliminaires qui furent imprimés 
et transm is à l’avance aux délégués.

Le 1er mai 1926, le Bureau international transm it 
par télégramme-circulaire aux adm inistrations de 
l’Union l’invitation de l’Office allemand à participer 
à la première réunion du comité, qui devait s’ouvrir 
à Berlin le 2 novembre. U ltérieurem ent on adm it 
que des représentants de compagnies privées èt de 
l’industrie pourraient aussi prendre p art à la réunion.

Cette première assemblée plénière, qui fu t ouverte 
le 3 novembre 1926, par le ministre des postes du 
Reich, et dont la session dura jusqu’au 11 novembre, 
tin t séances à l’hôtel de la Société des ingénieurs 
allemands, à Berlin; elle eut un succès complet. 
Y prirent part les délégués de vingt-cinq adm inistra
tions européennes et extra-européennes, parmi les
quels on com ptait de hauts fonctionnaires, occupant 
des postes dirigeants dans leurs administrations, 
ainsi que des représentants de onze compagnies de 
câbles et de sociétés radiotélégraphiques, plus sept 
firmes industrielles bien connues. E taien t encore pré
sents le secrétaire général du C. C. I. F. et, comme 
rédacteurs des procès-verbaux, deux secrétaires du 
Bureau international: en tou t 94 personnes. L’assem
blée choisit comme président le conseiller ministériel 
Arendt, chef de la délégation allemande. Les questions 
soumises à la réunion firent l’objet d’une discussion 
animée dans trois commissions: la commission tech
nique, celle de l’exploitation et de l’organisation, et 
dans plusieurs sous-commissions. On réussit à trouver 
déjà une solution finale pour certaines des questions

à l’ordre du jour alors que, pour d ’autres, on dut se 
contenter de se m ettre d’accord sur la poursuite des 
études et de préciser leurs détails en vue d 'en préparer 
et faciliter la solution.

C’est ainsi que 1 ’on est parvenu, notam m ent, à 
unifier les indications existantes pour la vitesse de 
transmission télégraphique, indications qui avaient 
jusqu’alors été différentes suivant les pays; on désigna 
à cet effet le baud, comme unité, et on adopta cette 
dénomination à l’unanim ité pour honorer en même 
tem ps la mémoire du grand télégraphiste que fut 
Emile Baudot. En outre, on se m it d ’accord sur 
certaines directives pour la construction d’appareils 
télégraphiques et de lignes aériennes télégraphiques, 
pour au tan t que cela fût nécessaire en vue de l’écou
lem ent parfait du trafic international; ensuite, on 
fixa les conditions essentielles pour la coexistence 
des circuits télégraphiques dans les câbles téléphoni
ques à grande distance, coexistence que l’on venait 
de commencer à établir à cette époque, et l’on fixa 
des prescriptions uniformes pour l’exploitation des 
télégraphes rapides et de la télégraphie en duplex. 
Les questions qui ne purent être résolues — parmi 
les plus im portantes desquelles figuraient celle de la 
création d ’un alphabet international unique à cinq 
émissions élémentaires ainsi que celle du choix des 
fréquences porteuses à utiliser pour là télégraphie 
harmonique dans les câbles téléphoniques pupinisés 
— furent confiées, pour continuation d ’étude, à des 
commissions de rapporteurs. Dès cette première 
réunion on jeta  les bases d’un règlement de service 
intérieur du C. C. I. T.

Une exposition très instructive des nouveaux 
appareils et installations télégraphiques que l’Office 
central des études avait organisée dans les salles dis
ponibles de l’interurbain de Berlin illustra certaines 
délibérations.

Les premiers avis émis par le C. C. I. T. furent 
communiqués, peu après la réunion, aux adm inistra
tions de l’Union, par le Bureau in ternational de Berne. 
Celui-ci fit paraître, en mars 1927, en deux volumes, 
un recueil des travaux préparatoires et des documents 
concernant cette première réunion.

Ainsi était dém ontré combien l’existence du comité 
était utile et quels profits en tireraient les adm inistra
tions. En premier lieu on é ta it parvenu à régler 
im m édiatem ent et d’une manière définitive toute 
une série de questions techniques ou d’exploitation 
im portantes. D ’autre part, du fait que les idées et 
les travaux  des spécialistes de tous les pays avaient 
été aiguillés sur des voies uniformes, on avait la 
garantie que toutes les questions qui seraient portées 
au programme par la suite recevraient des solutions 
efficaces pour la collectivité. Enfin on ne doit pas 
mésestimer le fait que la réunion avait fortifié d’an
ciennes relations d ’amitié entre les membres de la 
grande famille des télégraphistes et qu’elle avait 
permis d’en nouer de nouvelles pour le plus grand 
progrès des recherches à effectuer dans l’avenir.

La première assemblée plénière décida que la 
deuxième réunion du comité aurait lieu dans le 
second semestre de 1927 et elle en confia la prépara
tion à l’Administration italienne. Comme siège de la 
réunion on avait envisagé Côme où, à l’époque prévue, 
devaient avoir lieu des fêtes commémoratives à 
l’occasion du centenaire de la m ort d’Alexandre Volta. 
Mais, à cause de la Conférence internationale radio-
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télégraphique de W ashington, la session d u t être 
remise à 1928. Dans l’intervalle certaines difficultés 
imprévues empêchèrent l’A dm inistration italienne de 
donner suite à ses intentions; c’est pourquoi elle 
proposa à l’A dm inistration allemande de tenir la 
deuxième réunion du C. C. I. T., au printem ps de 
1929, à Berlin, à l’issue de l’assemblée plénière du 
C. C. I. F., qui devait y avoir ses assises. De cette 
façon toutes les questions qui concernaient sim ulta
ném ent les deux comités pourraient être discutées 
en commun. L ’A dm inistration allemande accepta cette 
proposition d ’accord avec les autres offices partici
pants, et fixa la période de la réunion du 10 au 
17 juin 1929 *).

C’est alors que l’on pu t constater combien le désir 
de collaboration technique avait progressé: les con
tributions aux études en cours affluèrent, toutes 
fécondes. Ces travaux  préparatoires ne remplissent 
pas moins de 390 pages imprimées dans le recueil 
des « Documents » publié plus tard , et ils constituent 
une véritable mine de docum entation pour l’histoire 
du développement de la télégraphie moderne. L ’Ad
m inistration allemande les fit parvenir en tem ps 
utile aux participants, de telje sorte que cette seconde 
réunion fu t bien préparée.

Le programme de travail em brassait cette fois 
les sujets suivants:

A . T ech n iq u e .

Détermination théorique de la vitesse de transmission.
N  ormalisation de la capacité des circuits télégra

phiques et des fréquences porteuses.
Unification des différentes manières de fonctionner 

fondamentales des appareils télégraphiques:
a) unification des alphabets télégraphiques,
b) construction et fonctionnement de l’appareil 

uniformisé.
Coexistence de circuits téléphoniques et de circuits 

télégraphiques dans le même câble.
Etudes des possibilités d’une transmission assez 

parfaite et économique des images sur les diffé
rentes formes de circuits disponibles dans les 
lignes téléphoniques à grande distance.

Protection des conducteurs télégraphiques contre les 
courants forts.

Construction des conducteurs télégraphiques aériens.

B . E x p lo ita tio n .

Etude de symboles unifiés pour désigner les circuits 
et appareils télégraphiques internationaux et leurs 
noms dans les langues les plus importantes.

Code de service.
Désignation des télégrammes par des numéros de 

série.
Système d’épellation unitaire pour la transmission 

téléphonique des télégrammes.

C. O rg a n isa tio n .

Questions diverses.

Ainsi donc la phototélégraphie apparaît pour la 
première fois au programme de la réunion du C. C. I. T. 
de 1929.

Les délibérations eurent lieu, de nouveau, dans 
l’hôtel de la Société des ingénieurs allemands. Vingt-

1) N o tific a tio n  d e  B ern e, n °  77, du  16 d écem b re  1928.

six adm inistrations avaient envoyé des délégués; 
treize compagnies de câbles et de radiotélégraphie 
et douze firmes spécialisées dans la fabrication des 
appareils étaient également représentées.

Avec les représentants du B ureau international, 
du secrétariat général du C. C. I. F., et du secrétariat 
de l’assemblée, on com pta cent-neuf personnes assem
blées.

Le chef de la délégation allemande, M. le Dr Breisig, 
fut élu président; il avait commencé par présider la 
réunion du C. C. I. F. Dans son discours d’ouverture 
il m ontra la différence qui existait entre les deux 
comités: Alors que le C. C. I. F. doit considérer que 
la tâche qui lui incombe consiste à préparer et aplanir 
les voies pour le développement immense du trafic 
téléphonique, le C. C. I. T., lui, doit veiller, en pré
sence de la forte concurrence du téléphone, à trouver 
de nouveaux moyens pour améliorer le service et 
pour en augm enter la rentabilité.

La volumineuse m atière à étudier fu t répartie 
entre huit commissions. Voici les principaux résultats 
obtenus: Tous les appareils multiples utiliseront 
dorénavant l’alphabet télégraphique in ternational n° 1 
(alphabet B audot en vigueur avec de légères modi
fications). Pour les appareils arythm iques, qui s’étaient 
m ontrés particulièrem ent utiles avec les m éthodes les 
plus récentes d’exploitation de la télégraphie harm o
nique et de la télégraphie infra-acoustique dans les 
câbles téléphoniques, et qui gagnaient chaque jour 
plus d’im portance dans le trafic international, on 
développait, en se basant sur l’alphabet Baudot, 
l’alphabet, télégraphique in ternational n° 2, qui peut 
être appliqué aussi bien aux im primeurs sur bande 
qu’aux im primeurs sur page. La vitesse norm ale de 
ces appareils arythm iques é ta it fixée à 50 bauds 
(7 signaux par seconde), chaque signal é tan t composé 
de 7 éléments de courant d ’égale longueur, dont un 
élément de dém arrage négatif — l’élément s ta rt — 
et un élément d’arrêt positif. Les notions empiéte
ment et marge de l’appareil étaient introduites.

L ’empiétem ent est la différence entre les deux 
valeurs limites de l’intervalle de tem ps qui sépare 
les instants de battem ent du relais des instants de 
la m odulation télégraphique correspondante; l’em
piétem ent est fonction des caractéristiques de la voie 
de transmission, de la vitesse de transm ission et de 
la sensibilité du relais récepteur. La marge d ’un 
appareil est alors le rapport à la durée de l’intervalle 
élémentaire exprim ant la vitesse de transmission, de 
l’empiétem ent m aximum compatible avec une tra 
duction correcte.

On fixa les conditions auxquelles doivent répondre 
les appareils phototélégraphiques des divers modèles 
afin de pouvoir travailler entre eux sur un circuit 
international. On établit les conditions auxquelles 
doivent satisfaire les circuits utilisés à la transmission 
des images. Pour la protection des lignes télégraphiques 
contre les influences nuisibles du courant fort, on 
m it sur pied un projet de « Directives concernant les 
mesures à appliquer aux installations télégraphiques 
et aux lignes de traction ainsi qu’aux lignes triphasées 
en vue de rapprochem ents mutuels».

E n m atière d ’exploitation on décida qu’on trans
m ettra it sans abréviation la date d u  dépôt des télé
grammes. E n revanche on recommanda de trans
m ettre en abrégé, après entente spéciale préalable, 
le nom du  bureau de destination dans le cas de la
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transmission de télégrammes entre deux pays qui 
sont reliés entre eux par un fil direct. Des directives 
uniformes furent établies pour l’usage de numéros 
de série. Enfin le C. C. I. T. décida que, jusqu’à la 
réunion suivante, celle de Berne, ou même jusqu’à 
la conférence télégraphique à venir, l’Administration 
allemande conserverait la gérance des affaires du 
comité. H uit commissions de rapporteurs furent 
chargées de tra ite r dix-huit questions, dont certaines 
étaient nouvèlles tandis que les autres, déjà envisa
gées, n ’avaient pas encore pu être résolues. Voici les 
hu it commissions:

I . Vitesse de transmission.
I I .  Normalisation des fréquences porteuses.

I I I .  Relais.
IV .  Coexistence.

V. Phototélégraphie.
V I. Protection.

VÎ I .  Symboles.
V I I I .  Tarifs et exploitation.
Les rapporteurs principaux furent autorisés à 

convoquer les rapporteurs de leurs commissions pour 
échanger personnellement leurs idées.

La 3e réunion, qui avait été préparée en collabo
ration par les Administrations allemande et suisse, 
se tin t du 11 au 18 mai 1931, au Palais fédéral, à 
Berne, sous la présidence de M. Mûri, chef de la divi
sion technique de la direction générale des télégraphes 
suisses. Vu le grand nombre de sujets à traiter, les 
commissions de rapporteurs s’étaient réunies, au 
préalable, à La Haye, du 19 au 29 janvier 1931. 
Là, les différents sujets avaient été discutés; on 
avait fixé les rapports à soum ettre à la réunion du 
comité et on avait préparé les textes des avis à ém ettre 
par celui-ci. Une commission spéciale s’était déjà 
rencontrée en septembre 1930 à F rankfurt, Main, 
pour établir par des essais pratiques si la proposition 
allemande relative à la répartition des fréquences 
porteuses de la télégraphie harmonique répondait bien 
aux exigences du service.

P rirent part à la réunion de Berne les délégués 
de vingt-et-une adm inistrations et les représentants 
de dix compagnies de câbles et de radiotélégraphie 
et de quatorze firmes industrielles. Aux représentants 
des organismes déjà présents aux réunions antérieures 
se joignirent un délégué de la Société des Nations et 
deux délégués de l’Union internationale des chemins 
de fer. Délégués, représentants, secrétariat, comité de 
réception . . .  en to u t 108 personnes prirent part 
aux travaux.

Cinq sections furent constituées:
Technique.
Règlement et taxes.
Exploitation.
Organisation.
Rédaction.

A l’exception de la section d’organisation, qui 
dépendit de l’autorité présidentielle, les autres sections 
furent dirigées par des vice-présidents. La décision 
la plus im portante que l’assemblée se v it appelée à 
prendre, se rapportait à la question de l’alphabet 
unitaire pour les appareils arythmiques. En effet, 
lorsque les deux alphabets n os 1 et 2, approuvés en 
1929 par l’assemblée plénière, eurent été soumis au 
vote des adm inistrations de l’Union, quelques-unes 
de ces adm inistrations présentèrent des amendements

à la suite desquels il apparu t qu ’il serait opportun 
de retirer complètement la proposition et de soum ettre 
la question à un nouvel examen. E n outre, l’Office 
britannique avait fait connaître son intention d ’orga
niser un service d’abonnés au télégraphe au moyen 
d ’appareils arythm iques (teleprinter ex change service), 
et d’utiliser, à cet effet, l’alphabet américain de 
Murray, afin de se ménager pour plus ta rd  la possi
bilité d’installer un service direct entre abonnés 
anglais et américains. En présence de cette situation, 
le C. C. I. T. résolut de laisser tom ber la décision de 
1929 relative à l’alphabet n° 2 et de proposer, pour 
les appareils arythm iques, non plus l’alphabet Baudot, 
mais un des alphabets américains de Murray, de 
manière à préparer ainsi la voie à un service in ter
continental d ’abonnés par appareils arythm iques, tel 
qu’en effet on l’a réalisé d ep u is1). Une sous-commis
sion fut chargée de m ettre au point le nouvel alphabet, 
de le soum ettre aux membres de la commission d ’ex
ploitation et, après l’avoir fait approuver par cette 
dernière, de le faire transm ettre par le B ureau in ter
national au vote des adm inistrations de l’Union. 
D ix-huit de celles-ci s’étan t prononcées en faveur 
du nouvel alphabet 2), plus rien ne s’opposait dès 
lors à l’adoption, dans le service international, de 
l’appareil start-stop, désigné désormais sous la déno
m ination à ’appareil arythmique. Les deux alphabets 
furent ensuite soumis à la Conférence télégraphique 
internationale de Madrid comme proposition collective 
des 18 adm inistrations qui les avaient approuvés. 
La conférence adopta cette proposition et inséra ces 
deux alphabets dans le Règlement. C’est ainsi que 
cette question difficile et délicate a fini par trouver, 
après beaucoup d’efforts, une solution satisfaisante 
pour tou t le monde.

Parm i les autres décisions prises nous citerons 
encore celles qui suivent.

Les principes à observer pour la déterm ination de 
la qualité de la transmission télégraphique ont été 
établis et, à cet effet, les définitions des termes voies 
de transmission télégraphique, degré de distorsion, 
empiétement et marge de l’appareil furent de nouveau 
précisées.

On appelle degré de distorsion d ’une liaison télé
graphique le rapport de l’em piétem ent à la durée 
de l’intervalle élémentaire d’émission. La marge d’un 
appareil est alors le degré m aximum de distorsion 
causée par l’effet résiduel des signaux précédents, 
ce degré perm ettan t encore une traduction correcte 
de tous les signaux possibles dans des conditions 
déterminées et qui ont été, au préalable, exactem ent 
précisées.

Les fréquences porteuses dans la télégraphie 
harmonique furent, d ’après la proposition allemande, 
fixées uniformément comme il suit:

fréquence la plus basse . . . 420 p : s,
espacement des fréquences voisines . . .  120 p : s.
Dans des cas spéciaux, les adm inistrations in té

ressées peuvent s’entendre pour l’emploi d’une série 
différente de fréquences. Ce système uniforme de 
répartition des fréquences porteuses perm ettait, à 
l’avenir, l’emploi sim ultané de 12 ou même de 18 fré
quences sur un seul circuit in ternational en câble

>) Journal des télécommunications (R evue de 1935), 1936, 
p . 7 e t 8.

2) C ircu la ire  n° 966 d u  B u reau  in te rn a tio n a l  d u  25 fé
v r ie r  1932.
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téléphonique. Il était, par suite, susceptible de rendre 
économique l ’exploitation télégraphique à grande 
distance sur ces câbles. E n plus de ce procédé pour 
faire coexister la télégraphie et la téléphonie dans le 
même câble, mais sur des conducteurs séparés, la 
3e réunion envisagea également la coexistence sur 
les mêmes conducteurs, au moyen des procédés de 
la télégraphie infra-acoustique et de la télégraphie 
sur des circuits fantômes. Pour toutes ces différentes 
espèces de coexistence on établit des dispositions 
communes qui font l’objet des « Conditions auxquelles 
doivent satisfaire les installations de télégraphie et 
de téléphonie simultanées ou coexistantes ». Pour la 
première fois il fut également question de la télégra
phie supra-acoustique. Les travaux  commencés en 
1929 pour la norm alisation des appareils de photo
télégraphie purent être menés à bonne fin, de telle 
sorte que la coopération entre les divers systèmes 
d’appareils se trouva assurée. Ainsi fu t largem ent 
facilité le développement mondial de la photo
télégraphie. Les directives établies pour la protection 
des installations télégraphiques en collaboration avec 
les organismes du courant fort furent adoptées. L ’éta
blissement d’un vocabulaire télégraphique in terna
tional fut envisagé.

Pour plusieurs questions d ’exploitation im por
tan tes (dépôt et réexpédition de télégrammes par 
la poste, abréviation des mentions de service, numéros 
de série, télégrammes différés, lettres-télégram m es, 
télégrammes de félicitations, etc.), furent rédigés des 
avis qui visaient à améliorer et à accélérer le service 
ainsi qu ’à augm enter le trafic. L ’essence de tous ces 
avis a été soumise, sous forme de propositions, à la 
Conférence télégraphique internationale de Madrid, 
où elles form aient une base excellente pour la rédac
tion des dispositions y relatives à insérer dans le 
Règlement. Dix-neuf questions, les unes nouvelles, 
les autres anciennes mais non encore résolues, ont 
été confiées pour études aux huit commissions de 
rapporteurs.

Poiir ce qui concerne l’organisation, un règlement 
d’organisation du C. C. I. T. fut élaboré. E n général 
ce règlement a confirmé et fixé la procédure qui avait 
habituellem ent été en usage jusqu’alors. Toutefois 
on décida que la gérance des affaires incomberait, 
pour le futur, seulement à l’adm inistration qui était 
chargée d ’organiser la prochaine réunion. Tous les 
docum ents rédigés avant ou pendant la réunion de
vraient à l’avenir être imprimés et publiés par le 
B ureau in ternational avec le concours de l’adm inistra
tion gérante.

La Conférence télégraphique internationale de 
Madrid, 1932, abrégea le nom du comité qui devint 
le « Comité consultatif in ternational télégraphique » ; 
elle compléta en quelques points, en se basant essen
tiellem ent sur les décisions de Berne, les dispositions 
du Règlement (actuellement article 94) pour ce qui 
concerne les attribu tions et la m éthode de travail 
du comité, et elle régla définitivem ent la conduite 
des affaires en adoptan t le règlement intérieur (An
nexe 2 au Règlement). En principe une réunion devra 
avoir heu tous les deux ans. Les exploitations privées 
ont également à supporter leur p art des frais communs.

Aux dix-neuf questions dont la réunion de 1931 
avait confié l’examen aux commissions de rapporteurs, 
un nombre aussi grand de questions nouvelles étaient 
venues s’ajouter dans l ’intervalle, notam m ent par 
suite du nouveau développement du service des

abonnés au télégraphe par appareils arythm iques. 
Aucune réunion préparatoire des commissions de 
rapporteurs n ’ayant eu lieu, la quatrième réunion, 
qui se tin t à l’hôtel Alcron, à Praha, du 22 mai au 
2 juin 1934, se trouva en présence d’un travail énorme 
à déblayer. Les docum ents préliminaires compor
taient cette fois 497 pages imprimées.

P riren t p art à la réunion : 23 administrations, 
10 compagnies de câbles et de radiotélégraphie et 
18 firmes. E ta ien t également représentés le C. C. I. F., 
le C. C. I. R., la  C. M. I., l’Union internationale des 
chemins de fer, la Société des Nations et le Bureau 
in ternational qui s’acquitta, de son côté, des travaux 
du secrétariat.

Le chef de la division technique au ministère des 
P. T. T. de Tchécoslovaquie, M. Strnad, rem plit les 
fonctions de président. La m atière à tra ite r fut répartie 
entre trois commissions:

a) Technique (avec 3 sous-commissions),
b) Exploitation,
c) Règlement.

Les décisions les plus im portantes sont rappelées 
ci-après :

On abandonna la  définition de la vitesse de trans
mission télégraphique, qui avait été recommandée 
dans les avis antérieurs, parce qu’elle ne couvrait pas, 
d ’une manière satisfaisante, les cas pratiques. C’est 
pourquoi on remplaça la notion intervalle élémentaire 
par la plus courte émission complète et l ’on définit la 
vitesse télégraphique ou la rapidité de modulation, 
dont l’unité est appelée baud, comme é tan t l’inverse 
de la durée (exprimée en secondes) de la plus courte 
émission complète.

De cette façon il est devenu possible d’appliquer 
directem ent la définition du baud également aux 
transm etteurs par lesquels on envoie du contre- 
courant ou bien qui sont mis à la terre pendant une 
partie de l’émission de l’élément télégraphique, ainsi 
qu’à cette sorte d’appareils arythm iques qui tra 
vaillent avec une émission d’arrêt prolongée. On a 
défini, entre autres, les notions suivantes: degré de 
distorsion d’une voie de transmission, degré de distorsion 
propre d’un récepteur, distorsion de service, distorsion 
à l'émission, et l’on a fixé des valeurs m inima pour 
la marge nominale et la marge effective des appareils 
ainsi que des valeurs m axim a pour la distorsion de 
service des liaisons.

La vitesse de transmission de l’appareil arythm i
que a été définitivem ent arrêtée à 50 bauds exacte
m ent. Dans des cas particuliers il est admis d’em
ployer une émission d’arrêt ayant une longueur 
d’une unité et demie.

Tous les postes d ’abonnés partic ipant au  service 
télégraphique in ternational des abonnés doivent 
être munis d’un ém etteur d ’indicatif dont on a fixé 
les détails techniques. Chaque ligne des imprimeurs 
sur page utilisés dans le service in ternational par 
téléim prim eur (appareil arythm ique) doit contenir 
69 signaux.

On a établi des dispositions relatives à la norm a
lisation de l’équipem ent des circuits et des installa
tions de surveillance pour les liaisons télégraphiques 
à courant continu aménagées dans les câbles télépho
niques. En connexion avec ces dispositions, on a 
défini les caractéristiques principales de fonctionne
m ent des relais et l’on discuta de manière approfondie
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d’im portantes questions de réglage et d’entretien de 
ces derniers appareils. Pour le service international 
à télégraphie m ultiple harmonique, on a rédigé en 
détail les conditions à remplir et l’on a adopté égale
m ent des règles précises pour assurer la coopération 
dans le service phototélégraphique du régime européen.

Trois nouvelles commissions de rapporteurs ont 
été constituées, dont une pour l’étude du langage 
convenu, de telle sorte que le nombre des commissions 
s’est élevé à 11 en tout. Le cahier des « Avis» contient 
également ceux qui ont été émis aux réunions précé
dentes en ta n t qu ’ils sont restés en vigueur.

Reste à signaler ici l’in térêt tout, particulier 
qu’ont rencontré les deux raccordements cl’abonnés 
au réseau allemand des abonnés au télégraphe, réseau 
qui, d’autre part, était relié par plusieurs liaisons 
avec certaines capitales européennes pour la durée 
de la réunion. C’est ainsi que beaucoup de membres 
du congrès ont pu, du siège de celui-ci, se m ettre 
en communication directe par appareil arythm ique 
avec leurs adm inistrations respectives, rien qu’en 
form ant le numéro de l’office demandé sur le cadran 
de l’appareil télégraphique. Ces délégués ont donc 
pu retirer une utilité pratique de l’un des progrès 
les plus im portants de la télégraphie moderne.

Ce bref coup d’œil rétrospectif qui, naturellem ent, 
n ’a pu rapporter que dans leurs grandes lignes les 
faits les plus im portants, permet de soupçonner le 
travail considérable et fructueux que le C. C. I. T. 
a accompli dans le cours des dix années qui viennent 
de s’écouler. E t cependant la m atière ne fera pas 
défaut ta n t à la réunion décennale im minente de 
Varsovie qu’à celles qui suivront à l’avenir. -On doit 
reconnaître la haute valeur des délibérations et des 
recommandations du C. C. I. T. Malgré la puissante 
concurrence du téléphone et de l’avion, la télégraphie 
est et restera un moyen indispensable pour transm ettre 
des messages. E t le C. C. I. T. veillera à ce que les 
progrès de la science et les perfectionnements des 
méthodes de travail ne cessent de rendre la télégraphie 
toujours plus rapide, toujours plus sûre.

C . F . R .

La 37e conférence aéronautique 
internationale (G. A. I.).T)

(Vienne, 6—9 mai 1936.)

La 37e C. A. I. a réuni les délégués des autorités 
aéronautiques de l’Allemagne, de l’Autriche, de la 
Belgique, de la France, de la Grande-Bretagne, des 
Pays-Bas, de la Suisse et de la Tchécoslovaquie.

On se souvient que la 36e C. A. I. avait accepté 
la proposition du secrétaire général de la C. I. N. A. 
de se charger de la publication de la nouvelle édition 
(1935) du Règlement du service international des télé
communications de l’aéronautique (R. S. I. T. A.). Le 
chapitre IV  du R. S. I. T. A. « Service de guidage des 
aéronefs par mauvaise visibilité», rédigé comme projet, 
fut appliqué à titre  d’essai. La 37e C. A. I. a complè
tem ent remanié la rédaction de ce chapitre IV pour 
en rendre la disposition plus logique et plus compréhen
sible. Le texte officiellement en vigueur, depuis le 
1er juillet 1936, a fait l’objet du correctif du 15 mai

1936 au R. S. I. T. A. Les quatre articles du chapitre 
IV en question sont consacrés aux définitions, au 
contrôle du déplacement des aéronefs en dehors des 
zones d ’approche, au contrôle du déplacement des 
aéronefs dans lès zones d ’approche et aux procédés 
d ’atterrissage 2).

Un certain nombre de modifications et de complé
m ents furent encore apportés au code Q de l’aéronau
tique par la commission de t. s. f.

Les 22 et 23 juin 1936, la commission de t. s. f. 
de la 37e C. A . I .  s’est spécialement réunie à Paris 
pour étudier la révision du code Q et préparer des 
propositions à cet égard à soum ettre à la Conférence 
mondiale des experts radiotélégraphistes de l’aéro
nautique qui devait s’ouvrir à Paris le 24 juin. 

L’ordre du jour é ta it le suivant:
Question 1. Révision du code Q concernant les 

abréviations spécialement destinées à l ’aéronautique, 
dont les questions ou les réponses sont à double sens. 

Question 2. Restrictions du code Q réservé à 
l’aéronautique, quelques abréviations du Règlement 
général ayant presque le même sens.

Question 3. Création des nouvelles abréviations 
spécialement réservées à l'aéronautique.

Question 4. Modifications désirables du code Q 
du Règlement général.

Question 5. Regroupement des parties du code Q 
réservées à l’aéronautique.

La 2e conférence mondiale des experts 
radiotélégraphistes de l’aéronautique.

(Paris, 24—27 juin 1936.)3)

Convoquée par la C. I. N. A., une conférence 
mondiale des experts radiotélégraphistes de l ’aéro
nautique s’est réunie à Paris, au siège de la C. I. N. A., 
du 24 au 27 juin 1936.

Cette conférence a eu pour objet de provoquer 
un échange de vues général entre tous les pays, 
parties ou non parties à la Convention aérienne du 
13 octobre 1919 en vue de la Conférence internationale 
des radiocommunications du Caire.

Les treize E ta ts  suivants se sont fait représenter:
Allemagne, Autriche, Belgique, Espagne, Finlande, 

France, Grande-Bretagne, Irlande (E tat libre d’), 
Italie, Japon, Pays-Bas, Suisse et Tchécoslovaquie.

J  V oir Journal des télécommunications, 1936, p . 35, co m p te  
re n d u  de la  36e C. A. 1.

2) L a  n o uvelle  éd itio n  du  R . S. I. T . A. (1935), av ec  les 
co rrec tifs , e s t en  v e n te  au  s e c ré ta r ia t  d e  la  C. I. N. A., 15blB, 
rue  G eorges-B ize t à  P a ris, a u x  p rix  su iv a n ts  : T o m e l ,  R èg le
m e n t:  15 fran cs  f ran ça is ; T om e I I ,  A n n exes: 33 fran c s  f ra n 
çais.

3) V oir Journa l télégraphique, 1932, p . 239, c o m p te  re n d u  
de la  l re conférence  mondiale, préparatoire à la Conférence de 
M adrid; Journal télégraphique, 1933, p. 335, co m p tes  ren d u s 
des l re e t 2e conférences européennes (C. E . E . R . A .); Jo urna l 
des télécommunications, 1934, p . 324, 3e C. E . E . R . A.; Journa l 
des télécommunications, 1936, p . 38, 4e C. E . E . R . A.


